
COMMENT M’INSCRIRE
AU CONCOURS GÉNÉRAL

AGRICOLE ? 

1

“J’ai déjà participé” 

Je me connecte à mon compte candidat ! 
Si j’ai oublié mon mot de passe, je clique sur « Mot de passe oublié ». 
Je renseigne l’adresse mail utilisé pour la gestion de mon compte
candidat lors de l’année ou des années précédentes. 

Puis je réinitialise mon mot de passe via le mail reçu.

“Je n’ai jamais participé” 
Je créé mon compte ! 

Pour finaliser la création de mon compte, je
pense à « Activer mon compte » en confirmant

via le lien reçu par mail

2 2025Sur la page d’accueil de mon espace
candidat, je clique sur « S’inscrire
maintenant » ou bien sur « Gérer mes
inscriptions ».

https://monespacev2.concours-general-agricole.fr/account/login
https://monespacev2.concours-general-agricole.fr/account/create-account-page


En cas de changement d’adresse de mon
entreprise, du contact référent du
dossier, du numéro de téléphone du
contact etc…, je modifie les informations
nécessaires à l’étape « Modification du
compte producteur ». 

Si aucun changement n’est à mettre à
jour sur mon compte candidat, je vérifie
quand même afin de m’assurer que
toutes les informations déclarées soient
correctes. 

Après avoir lu et confirmer la lecture du
règlement, je termine en cliquant sur le
bouton vert « Enregistrer ».

JE PRENDS IMPÉRATIVEMENT CONNAISSANCE DU RÈGLEMENT DU CONCOURS DE L’ANNÉE EN COURS 
Consulter le règlement régional de ma région

3 Dans la rubrique « Inscription en ligne », je clique sur « Accéder à l’inscription en ligne » puis sur « Nouveau
dossier ».

Informations importante à renseigner :

Le lieu de prélèvement correspond à l’endroit où la Chambre d’Agriculture doit se rendre pour poser les scellés et
identifier les échantillons participant au Concours Général Agricole. 



3 Après avoir coché la mention “j’ai bien lu et je
m’engage à respecter” le règlement du concours,
cliquez sur « S’inscrire à ce département » 

Sélectionner le département auquel vous êtes rattaché sur la
carte afin de poursuivre votre inscription au concours.

Attention : chaque département a son propre règlement.
Merci de le consulter attentivement avant de poursuivre
votre inscription

4 Pour que mon dossier soit correctement pris en compte par la Chambre d’Agriculture de mon département, je veille à le
finaliser avant la date de clôture des inscriptions (voir la date précisée dans le règlement régional correspondant à mon
département de rattachement).

Après avoir inscrit l’ensemble de mes vins, je clique sur « Étape suivante », puis sur « Valider l’inscription ».
Pour finaliser définitivement ma participation au concours, je clique sur « Je valide mon inscription comme
participant », puis sur « Je valide »

Je clique sur « Ajouter un nouveau produit
» et dans la fenêtre pop-up qui s’est
ouverte, je rentre toutes les informations qui
le concernent. Et pour finaliser l’inscription
de ce produit, je clique sur « Enregistrer ».

Le produits inscrit apparaît désormais dans
le dossier que j’ai créé précédemment.

Je recommence autant de fois ces étapes que j’ai de
produits à inscrire dans ce concours. 

Ajouter un échantillon à mon dossier d’inscription 


